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ACTIVITÉ DE LA CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

PENDANT LE PREMIER TRIMESTRE 1944

« A quoi sert votre Chambre de Commerce?»
Telle est la question que nous nous entendons poser-

quelquefois, par des Adhérents de notre Compagnie. Ceux,
ci ajoutent : « En tout cas, nous n'en avons pas besoin et si

nous en faisons partie, c'est uniquement par sympathie. »
Si nous nous donnons, alors, la peine de questionner nos

interlocuteurs sur leurs affaires, il est rare que nous ne
découvrions pas avec eux que dans telles ou telles
circonstances, ils auraient eu l'occasion de nous demander d'utiles
renseignements ou de nous prier d'intervenir en leur faveur
avec profit. Et en général, la conversation se termine par ces
mots :« Si seulement nous avions su que vous vous occupiez

de ces questions! »
Evidemment, les questions dont s'occupe une Chambre

de Commerce sont si diverses et si nombreuses, qu'il est
malaisé de les énumérer toutes dans les statuts de la
Compagnie ou d'en établir une liste complète sous forme de

prospectus.
Nous cherchons à combler cette lacune en rédigeant

cette rubrique. Dans les numéros de novembre et décembre
I 943 et janvier I 944, nous avons donné des exemples

pratiques des services rendus par la Compagnie à ses Adhérents
de France comme à ceux de Suisse. Nous nous permettons
surtout d'encourager les lecteurs de cette revue à prendre
connaissance avec attention du« Rapport du Conseil
d'Administration sur l'activité de la Compagnie en I 943 » (publié
dans le précédent numéro) pour autant qu'ils n'en aient pas
entendu la lecture lors de l'Assemblée générale du 4 mars
écoulé.

Une Chambre de Commerce peut être comparée à une
Compagnie d'Assurances qui garantirait ses clients contre de
multiples difficultés d'ordre économique auxquelles ils se
heurtent dans l'exploitation de leurs affaires. En échange du
paiement d'une cotisation annuelle, véritable prime
d'assurances, chaque Adhérent de la Chambre de Commerce Suisse
en France concourt à maintenir l'existence de cette institution.

Peut-être, n'aura-t-il pas besoin, chaque année, de faire
appel à ses services. Mais le jour où une difficulté surgira, la
Chambre de Commerce sera là pour l'aider à la résoudre.

Il importe que chaque « assuré » se souvienne de la

« police» qu'il a conclue et qu'il connaisse les« risques»
contre lesquels il est garanti.

Si donc cette question « A quoi sert votre Chambre de
Commerce?» nous est posée, nous répondons en utilisant les
deux verbes contenus dans la définition statutaire du but de
la Compagnie :« Elle sert, aujourd'hui, en pleine période de

guerre, à protéger et, demain, une fois la paix revenue, à

développer toutes vos relations économiques entre Suisse
et France ou vice-versa. »

Si, par ailleurs, nous voulons poursuivre la chronique des

travaux de la Compagnie, et notamment de son Secrétariat
général, nous attirerons votre attention, cette fois-ci, sur les
Services d'Information de ce dernier. Ils sont au nombre de
deux : Service des Publications et Service de Documentation.

Ils ont été réorganisés par leur Chef, M. Jean-Pierre
Grenier, au début de l'année, et dotés chacun d'un Sous-Chef.
Ils ont déployé une fructueuse activité pendant les trois mois
écoulés, alors que les Services techniques, tributaires
malheureusement du marasme actuel des affaires, n'ont pas
ralenti leurs efforts, bien au contraire, mais n'ont pas recueilli
les fruits que leurs travaux méritaient de donner.

En ce qui concerne le Service des publications, nos
lecteurs en connaissent la principale : la présente « Revue
Economique Franco-Suisse « dont la valeur des articles

rédigés par ses nouveaux collaborateurs extérieurs et les
difficultés d'ordre technique rencontrées par son impression
ont été soulignées dans le rapport cité plus haut.

La sortie de presse de chaque numéro nous donne l'occasion

d'adresser aux journaux français et suisses un communiqué

sur telle idée exposée dans les colonnes de notre revue
ou telle question d'ordre pratique expliquée à nos lecteurs.
Il est encourageant de constater la forte proportion des
périodiques qui reconnaissent en les reproduisant l'intérêt
de nos communiqués.

Nous espérons parvenir néanmoins, au début de l'année
prochaine, à publier une nouvelle liste des six mille et quelques
Adhérents que comptera alors la Compagnie. Cette
publication, par son ampleur, tendra à prendre la forme d'un
véritable annuaire des relations économiques franco-suisses.
Elle contiendra, à nouveau, une notice sur le rôle, l'activité
et l'organisation de notre institution.

Enfin, signalons le concours que notre Service des
Publications est toujours heureux d'apporter à des journaux et
revues édités par d'autres groupements économiques, comme
l'Office Suisse d'Expansion Commerciale. C'est à l'intention
de celui-ci que nous avons commencé, au cours de ces
derniers mois, et continuerons à l'avenir à rédiger une revue
mensuelle sur les différentes industries françaises. Les deux
premières études ont été consacrées, respectivement à la
métallurgie et aux textiles.

Nous cherchons, également, à renseigner nos Adhérents
par des conférences. Ceux de Marseille, Lyon, Besançon,
Lille et Bordeaux, en dates des 21, 23 et 25 février, 23 et
25 mars, ont entendu, avec un intérêt non dissimulé, l'exposé
du Chef de nos Services d'Information sur « la situation
sociale en Suisse au début de I 944» dont le texte sera publié
dans un prochain fascicule de cette revue. Dans le même ordre
d'idées, M. Jean-Pierre Grenier a été invité, le 20 mars, à

présenter, devant l'Institut de Droit Comparé de l'Université
de Paris, une brève étude sur les relations entre l'Etat et
l'économie privée en Suisse.

Sans attendre d'être renseignés par nos publications ou
nos conférences, nombreux sont nos Adhérents, parfois
même les Ministères et Institutions d'intérêt public qui ont
recours à nos Services d'Information. Il serait fastidieux d'énu-
mérer ici les questions qui ont fait l'objet d'enquêtes de notre
part, pendant le premier trimestre de cette année pour nous
permettre de donner satisfaction à nos interlocuteurs.

C'est là la tâche qui incombe à notre Service de
Documentation dont nous éviterons également d'exposer en détail
l'organisation. Dans les grandes ligneé, celle-ci consiste à

dépouiller tous les journaux, revues, ouvrages et autres
documents que nous parvenons à nous procurer; de même à collecter,

par des démarches ou par correspondance, un flot
d'indications prises dans la vie pratique. Elles sont transcrites dans
des dossiers ou sur des fiches, afin de pouvoir être retrouvées
rapidement et communiquées aussitôt à ceux qui en font la
demande. Elles servent également à la rédaction des articles
et à la préparation des conférences déjà mentionnées. Le Service

de Documentation fait ainsi en silence un travail, dont les
Adhérents de la Compagnie ne doivent sous-estimer ni
l'importance, ni la valeur.

Il était nécessaire, pour se convaincre de l'utilité des
services rendus par la Compagnie, d'exposer cet important
secteur de l'activité déployée par la Chambre de Commerce
Suisse en France, plus particulièrement au cours des trois
mois écoulés.

Gérard DE PURY,
Secrétaire général

de la Chambre de Commerce Suisse en France.
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